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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 40 TER, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l’article 32 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation
relative à la mise en œuvre  du Grenelle de  l’environnement est complété par deux phrases ainsi
rédigées : « Les insecticides contenant du thiamethoxam ne peuvent bénéficier d'une autorisation de
mise sur le marché tant que cette évaluation n'est pas terminée. Si l'évaluation a montré que cette
molécule risque d'être l'une des causes de mortalité des abeilles, ces produits font  l'objet  d'une
interdiction définitive. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors des débats sur la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise
en œuvre du grenelle de l’environnement, la question posée par le présent amendement avait déjà
été mise en avant. 

Madame Chantal Jouanno avait expliqué que le problème allait être pris en compte : « nous
avons bien entendu vos amendements d’appel. La question des pollinisateurs n’est ni accessoire ni
anecdotique. On estime que la disparition des abeilles en France coûterait deux milliards d’euros
par an, car il faudrait les remplacer soit par des machines, soit par des hommes. Vous avez tout à
fait raison d’attirer notre attention sur ce sujet. » (3e séance du jeudi 11 juin 2009) Depuis il semble



APRÈS L'ART. 47 N° 951

que fort peu de choses aient été faites, c’est pourquoi il est essentiel de poser des règles claires et
applicables.


